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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 51 SEPTIES, insérer l'article suivant:

La première phrase du V de l’article L. 213-10-8 du code de l’environnement est complétée par les 
mots :

« , et valorisant prioritairement les projets de groupements d’intérêt écologique et économique ou 
les projets territoriaux visant la suppression des produits phytosanitaires de la famille des 
néonicotinoïdes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de soutenir en priorité, dans le cadre du plan Ecophyto, les projets 
territoriaux visant la suppression des néonicotinoïdes. Il ne s’agit pas d’une charge supplémentaire, 
puisque ce soutien s’inscrira dans le cadre des missions existantes de l’Agence en charge de la 
répartition de la redevance mentionnée à l’article L. 213-10-8 du code de l’environnement. Cet 
amendement n’implique pas non plus une augmentation de la redevance susmentionnée, ni une 
réduction des moyens de l’Agence. Le soutien à ces projets permettra de tester aussi bien les aspects 
techniques relatifs à l’interdiction des néonicotinoïdes (agronomique et économique) et l’impact en 
termes de biodiversité, notamment sur le déclin des populations d’abeilles.


